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Les associations de défense des consommateurs peuvent demander
un  agrément  aux  pouvoirs  publics.  Cet  agrément  facilite
notamment le dépôt d’action en justice.

Il est délivré par le ministre chargé de la Consommation et le
garde des Sceaux pour les associations nationales et par le
préfet du département dans lequel l’association a son siège
pour  les  associations  communales,  départementales  ou
régionales.

Dans une affaire récente, une association ayant fait l’objet
d’un agrément délivré par le préfet de l’Essonne avait assigné
en justice deux sociétés basées dans le Rhône et dans l’Isère.
Cette action visait à faire reconnaître l’existence de clauses
abusives dans leurs contrats conclus avec des consommateurs.

Or ces sociétés prétendaient que l’association agréée dans le
département de l’Essonne ne pouvait pas intenter d’action en
justice en dehors de ce département.

Un argument rejeté par la Cour de cassation. En effet, selon
ses juges, une association de défense des consommateurs agréée
par un préfet de département peut agir en justice au niveau
national.
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Précision  :  dans  cette  affaire,  l’objet  de  l’association
n’était pas limité au département de l’Essonne.

Cassation civile 1re, 15 juin 2022, n° 18-16968
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